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Objet : Votre demande d’accès aux documents – N/Réf. :o122327 
 
 

, 
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents qui visait à obtenir : 
 
« … copie de l'attestation de classification pour l'établissement mentionné en titre 
(établissement 198586).» 
 
Au terme de nos recherches, nous vous informons que le ministère du Tourisme 
détient le document présentant les renseignements recherchés. Vous trouverez ce 
dernier en pièce jointe. 
 
En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. Vous 
trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
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Nous vous prions d’agréer, , nos salutations les meilleures. 
 
La responsable de l’accès aux documents, 
 
 
 
 
Geneviève Morneau 
 
GM/fd 
 
p.j. Attestation de classification – Établissement 198586 
 Avis de recours 
 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 



2001, rue de la Métropole, bureau 700, Longueuil, Québec, J4G 1S9
450 651-7396 / 1 800 363-0457/ Télécopieur 450 651-7397/ atcq@campingquebec.com

Longueuil, le vendredi 1 novembre 2019

Monsieur Sylvain Boisvert
9280-5233 QUÉBEC INC.

Julie Trahan
Directrice de la classification

OBJET :  Attestation de classification - Établissement de camping
Date de validité : du 01-11-2019 au 30-10-2022
No  de l’établissement : 198586
CAMPING REMOUS DE LA CHAUDIÈRE

Monsieur Boisvert,

Nous vous transmettons la nouvelle attestation de classification de votre établissement de
camping, laquelle prend la forme d’un panonceau et confirme, de ce fait, votre autorisation
d’exploitation. Cette attestation indique le nom de votre terrain de camping ainsi que le résultat
obtenu lors de la dernière visite de classification. Veuillez noter que si vous déteniez déjà un
panonceau de classification, vous devez le détruire et le remplacer par celui-ci.

Nous vous rappelons que ce panonceau doit être affiché en permanence, à la vue du public, à
l’entrée principale de l’établissement. Vous noterez que cette attestation arrivera à échéance à
la date mentionnée ci-dessus, à moins que votre établissement ne fasse l’objet d’une
reclassification avant l’expiration de cette attestation.

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à communiquer avec la soussignée.

Veuillez agréer, Monsieur Boisvert, l’expression de nos sentiments distingués.
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